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COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2011 

 
L’an  deux Mil  Onze, le 09 Décembre, le Conseil Municipal de la Commune de LA BALME DE THUY, dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christian DEROUSSIN, 
Maire. 
Date de la convocation : 01.12.2011 
Nombre de conseillers en exercice : 08 
PRESENTS : CHABRIER Christian, BARRUCAND Pierre, Mmes MASSON  Chantal et DONZEL Maryse, AVET-
FORAZ André, POCHAT-COTTILLOUX Gilles, 
ABSENTE et EXCUSEE : Mme MARTEL-JON Sandrine,  
A été élue secrétaire : MASSON Chantal 

 
 TARIFS SECOURS 2011/2012 « PLATEAU DES GLIERES » DEL-2011-35 
 

Il est rappelé que le Conseil Municipal en application des lois relatives à la Protection de 
la « Montagne » et à la démocratie de proximité à : décidé d’instaurer le 
remboursement des frais de secours liés à la pratique du ski de fond sur le domaine 
nordique du Plateau des Glières ; Confié le recouvrement de la somme due, auprès de la 
personne secourue, au comptable public ; Confié la distribution des secours sur le 
domaine nordique communal à l’Association Haute-Savoie Ski de Fond ; Décidé que la 
participation pour frais de secours serait étendue à la pratique de toute activité 
sportive ou de loisirs 
Entendu l’exposé, après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal : APPROUVE 
les tarifs pour les prestations de secours consécutifs à la pratique de toute activité 
sportive ou de loisirs sur le Domaine Nordique du Plateau des Glières pour la saison 
hivernale 2011/2012 à savoir :  -  45 € Zone A « Front de neige » (proximité 
immédiate du Centre de Ski) ;  - 105 € Zone B sur les pistes et à proximité 
immédiate des pistes ou à l’intérieur des      pistes ; - 215 € Zone C hors pistes (prix 
de base) susceptible de majoration sur facturation en fonction des moyens mis en 
œuvre ; PRECISE que la présente délibération sera notifiée au responsable de la 
sécurité et des secours pour affichage et exécution ; DONNE pouvoir à Monsieur le 
Maire pour en assurer l’application. 
 
 SIGNATURE DE LA CONVENTION DE FINANCEMENT ENTRE LE 

SYNDICAT MIXTE DEPARTEMENTAL D’EAU & D’ASSAINISSEMENT  
et  LA COMMUNE DE LA BALME DE THUY   DEL-2011-36 

  

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la nécessité de signer la 
convention de financement concernant l’opération d’adduction d’eau retenue au 
titre du Programme Départemental 2011 « Mise en conformité des périmètres 
des captages Chatelaret/Challes/Lyaud ».  Cette convention stipule que le 
Syndicat Mixte Départemental d’Eau et d’Assainissement (S.M.D.E.A) mettra à 
la disposition de la Commune de la Balme de Thuy, une somme de 30 477 Euros 
de subvention.  
Le Conseil Municipal, après délibération : AUTORISE Monsieur le Maire à 
signer la convention.  
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 PERIMETRES DE PROTECTION DES POINTS D’EAU - DEMANDE DE 
PROROGATION DE DUP        DEL-2011-37 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que, par arrêté préfectoral n°50-2007 
du 7 février 2007 ont été déclarés d’utilité publique la dérivation des eaux et 
l’instauration des périmètres de protection des captages du « LYAUD », du 
« CHATELARET », des « CHALLES ».Il rappelle que les terrains des périmètres de 
protection immédiate n’ont pas pu être acquis en totalité à ce jour et qu’il convient de 
demander la prorogation de l’arrêté dont la validité est fixée au 06 Février 2012. 
 

Le Conseil Municipal, DECIDE : De demander la prorogation du délai fixé à l’article 8 de 
l’arrêté susvisé pour une durée de cinq ans à compter du : 07 Février 2012,De donner 
tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour assurer le règlement de cette affaire. 

 
 DECISION MODIFICATIVE – VIREMENT DE CREDIT - BUDGET  

PRINCIPAL COMMUNE 2011     DEL-2011-38 

Monsieur le Maire expose au Conseil que le crédit prévu à un chapitre du BUDGET 
PRINCIPAL DE LA COMMUNE 2011 étant insuffisant, il est nécessaire d’effectuer le 
virement de crédit ci-après : 
Fonctionnement – Dépenses : 
- 65 AUTRES CHARGES DE GEST. COURANTE (article 6574-6558) + 6000  
- 022 DEPENSES IMPREVUES          - 6000 
             _______ _______ 
        + 6000 € - 6000 € 
Le Conseil Municipal, approuve le virement de crédit ci-dessus. 
 
 VIREMENT DE CREDIT – BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT 2011 

DEL-2011-39 
Monsieur le Maire expose au Conseil que les crédits prévus à certains chapitres du 
BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT 2011 étant insuffisants, il est nécessaire 
d’effectuer le virement de crédit ci-après : 
Exploitation – Dépenses 
- 012  Charges de person. et frais ass.  (article 6218) +    500.00 € 
- 011  Charges à caractère général   (article 617) +  1 000.00 € 

(article 6152) +  4 500.00 €   

- 022   Dépenses imprévues        -  6 000.00 € 
        __________   ___________ 
        +  6 000.00 € -  6 000.00 € 
Le Conseil Municipal, APPROUVE le virement de crédit ci-dessus. 
    
 VIREMENT DE CREDIT – BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT 2011 

DEL-2011-40 
Monsieur le Maire expose au Conseil que des opérations d’ordre doivent-être 
effectuées au BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT 2011, les crédits étant 
insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les virements de crédit ci-après : 
Fonctionnement – Dépenses & Recettes 

-article 675 VC é.Actif cédés (chapitre 042)   +  44 230.86 € 
- article 775 Produits cession é.Actif       + 44 230.86 € 
       ____________ _____________ 
       +  44 230.86 € + 44 230.86 € 

Investissement – Recettes & Dépenses 
- 21531 Réseaux d’adduction d’eau (chapitre 040) +  43 359.70 €  
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- 21532 Réseaux d’assainissement (chapitre 040) +      871.16 €  
- 21531 Réseaux d’adduction d’eau  (chapitre 21)    + 44 230.86 € 
       ____________ _____________ 
       +  44 230.86€ + 44 230.86 € 
Le Conseil Municipal, APPROUVE les virements de crédit ci-dessus. 
    
 VIREMENT DE CREDIT – BUDGET ZA LES ILES 2011  DEL-2011-41 
Monsieur le Maire expose au Conseil que des opérations d’ordre doivent-être 
effectuées au BUDGET ZA LES ILES 2011, les crédits étant insuffisants, il est 
nécessaire d’effectuer les virements de crédit ci-après : 
Fonctionnement – Dépenses & Recettes 

-article 6015 Terrain à aménager (chap.011)  +  80 000.00 €  
- article 7015 Ventes terrains aménagés (chap.70)    + 60 000.00 € 
- article 7133 Variat° des en cours P° (chap.042)   +  20 000.00 € 
          _________ __________ 
       +  80 000.00 €    + 80 000.00 € 
Investissement – Dépenses  

- 3351 Terrains (chap.040)    +  20 000.00 €  
- 7133 variation en cours de P° (chapitre 042)     - 20 000.00 € 
       __________  __________ 
       +  20 000.00 € -20 000.00 € 
Le Conseil Municipal, APPROUVE les virements de crédit ci-dessus.   

  
 VIREMENT DE CREDIT – BUDGET ZA LES ILES 2011      DEL-2011-41 bis 
Monsieur le Maire expose au Conseil que des opérations d’ordre doivent-être 
effectuées au BUDGET ZA LES ILES 2011, les crédits étant insuffisants, il est 
nécessaire d’effectuer les virements de crédit ci-après : 
Fonctionnement – Dépenses & Recettes 

-article 6015 Terrain à aménager (chap.011)  +  80 000.00 €  
- article 7015 Ventes terrains aménagés (chap.70)     + 60 000.00 € 
- article 7133 Variat° des en cours P° (chap.042)    +  20 000.00 € 
       ____________ ___________ 
       +  80 000.00 € + 80 000.00 € 

Investissement – Dépenses  
- 3351 Terrains (chap.040)    +  20 000.00 €  
- 168741 Autres dettes communes (chapitre 16)     - 20 000.00 € 
       ___________  ____________ 
       +  20 000.00 € - 20 000.00 € 

  
 

Le Conseil Municipal, APPROUVE les virements de crédit ci-dessus.    
  
 ADHESION AU CNAS      DEL-2011-42 
 
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à se prononcer sur la mise en place de 
prestations sociales pour le personnel de la collectivité. Après une analyse des 
différentes possibilités de mise en œuvre d’une Action Sociale de qualité et répondant 
aux différents besoins que les agents pourraient rencontrer, tout en contenant la 
dépense dans une limite compatible avec les possibilités du budget, Après avoir 
approfondi l’offre du CNAS, M. le Maire fait part à l’assemblée que le CNAS, est un 
organisme de portée nationale qui a pour objet l’amélioration des conditions de vie des 
personnels de la fonction publique territoriale et de leurs familles. A cet effet, il 

Remplace	  et	  annule	  la	  DEL-‐2011-‐41	  
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propose à ses bénéficiaires un très large éventail de prestations (aides, secours, prêts 
sociaux, vacances, loisirs, culture, chèques-réduction…   
Le Conseil Municipal, DECIDE : 
- De mettre en place une Action Sociale en faveur du personnel en adhérant au 
CNAS à compter du : 1er janvier 2012 et autorise en conséquent M. le Maire à signer 
la convention d’adhésion au CNAS. 
- De verser au CNAS une cotisation égale au nombre d’agents de l’année par la 
cotisation moyenne N-1. 
 

La cotisation moyenne N-1 = _____Compte administratif N-1 X 0.86 %_______   
      Effectif au 1 janvier N-1 (date d’effet d’adhésion) 

 
 
 
 

Fait et affiché à La Balme de Thuy, le 16 Décembre 2011  
 
         Le Maire  


